
 
 

 

Circulaire 6612         du 13/04/2018 

 

Objet : Fondation NANAC « Non à la contrefaçon et à la piraterie » -  Fédéral 

Truck. 

 

 

 
 

Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-Bruxelles  

 

  Libre subventionné 

 libre confessionnel  

 libre non confessionnel)  

 

Officiel subventionné 

 

 Niveau(x) : Secondaire ordinaire 

 

Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 

 

 Circulaire informative 

   

 

Période de validité 
 

 A partir du   

                                             

 

Documents à renvoyer 
 

      Non 

 

Date limite  

 

Voir dates figurant dans la circulaire  

 

Mots-clés : 

   Lutte contre la contrefaçon et la 
piraterie 

 

 

 

Destinataires de la circulaire 
 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 

Provinces ; 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres; 

- Aux Organes de représentation et de coordination des 

Pouvoirs Organisateurs ; 

- Aux Pouvoirs Organisateurs des établissements 

d’enseignement secondaire ordinaire; 

- Aux Chefs des établissements d’enseignement 

secondaire ordinaire organisé 

ou subventionné par la Fédération Wallonie-Bruxelles 

 

Pour information : 

 

-      Au service général de l’Inspection ; 

-      Aux Directions des Centres P.M.S. organisés ou 

subventionnés par la Fédération Wallonie-Bruxelles 

-      Aux Fédérations d’associations de parents ; 

-      Aux organisations syndicales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signataire 
Ministre / 

Administration : 

Direction générale de l’Enseignement obligatoire, La Directrice générale Lise-

Anne HANSE 

 

Personnes de contact 
Service  ou Association : Direction d’appui de la Direction générale de l’Enseignement obligatoire 

 

Nom et prénom  Téléphone Email 

Rifaut Emmanuel 02/690 85 39 emmanuel.rifaut@cfwb.be 

                  
 

 



 
 
 

 Fondation NANAC « Non à la contrefaçon et à la piraterie » -  Fédéral Truck. 

 
 
 
La Fondation «  Non à la contrefaçon et à la piraterie » nommée NANAC a pour but 

d’informer les jeunes sur le concept de la propriété intellectuelle et de leur faire prendre 

conscience de sa valeur ainsi que des dangers de la contrefaçon et de la piraterie.  

Ces questions sont abordées via une approche créative, positive et pertinente pour les jeunes, 

via des exemples de la vie quotidienne.  

Les avantages de la propriété intellectuelle dans le cadre de l’innovation, de la créativité, de la 

croissance et de l’emploi, sont également mis en avant. 

 

Concrètement, NANAC souhaite se rendre dans les écoles, à travers toute la Belgique dans un 

camion entièrement équipé, baptisé « Fédéral Truck ». Celui-ci se compose d’un espace 

équipé de tables et de banquettes, d’un jeu interactif et ludique pour apprendre tout en 

s’amusant, de tablettes numériques mais aussi d’une « chat box » via laquelle les jeunes 

peuvent exprimer leurs réactions et leurs opinions.  

Des spécialistes des différents services publics fédéraux et des animateurs accueilleront et 

informeront gratuitement professeurs et élèves à bord du camion.  

 

Public cible. 

Les élèves âgés de 14 à 18 ans. 

 

Quand ? 

Le Fédéral Truck accueillera les élèves durant les mois d’octobre et novembre 2018. 

 

Intéressé(es) par ce projet ? 

N’hésitez pas à prendre contact avec la personne responsable mentionnée ci-dessous.  

Notez qu’il est impératif de s’inscrire au moins un mois à l’avance. Si toutes les plages 

horaires du camion sont remplies, une liste d’attente sera constituée au cas où de nouvelles 

dates seraient disponibles. 

Plus d’infos en contactant Madame Bénédicte Somja par téléphone au 02/ 57 81 229 ou par 

mail à l’adresse benedicte.somja@minfin.fed.be 

 
 
 
La Directrice générale 
 
 
Lise-Anne HANSE 

mailto:benedicte.somja@minfin.fed.be

